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Présentation du projet Seine Bassée

Un projet avec 2 piliers :
 - hydraulique : protection de la région Ile-de-France contre les inondations
 - écologique : valorisation / restauration de la Bassée aval
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Présentation du projet Seine Bassée

Stockage de 10M. m3

360 ha – 8 km de digue
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Un projet concerté dès les 1ères étapes de conception
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2011/2012

Débat 
public 

portant 
sur le 
projet 
global

2013

Inscription 
du projet 
dans un 

plan 
d’actions 

global 
(PAPI)

2014/2015

Sélection du 
site pilote et 

définition 
des mesures 

de 
valorisation 
écologique

2016

Reconnaissances 
environnementa

les et état des 
lieux foncier

2017 - 
2018

Etudes de 
maitrise 
d’oeuvre

Été 2019
Dépôt des 
dossiers 

réglement
aires

Juin 2020
Enquête 
publique 

Automne 2020
Autorisations 

administratives

Concertation pendant toute la phase des études : 

33 réunions et ateliers de travail

+ un site internet

+ des Lettres d’info ( distribuées aux 12 communes autour du 

projet)

Le débat en chiffres:

• 14 réunions publiques
• 1 200 participants
• 8 000 visiteurs sur le 
site Internet
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Un projet concerté multithématique
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4 collèges regroupant des acteurs représentatifs des enjeux du territoire :

1. Des représentants des habitants et usagers :
• Habitants (ADIB), agriculture (CA), forêt (CRPF), exploitation des granulats 

(UNICEM), tourisme (CCBM), chasse (FDC, ADCGE) et pêche (APPMA), 
Journalistes

2. Des associations et organismes scientifiques :
• MNHN, ANVL, CBNBP, Réserve de la Bassée (AGRENABA), Seine-et-Marne 

Environnement

3. Des représentants des collectivités locales : 
• Communes, Communautés de communes, Conseil Général, Conseil Régional

4. Des administrations en charge de l’environnement et de l’aménagement du 
territoire

• AESN, DDT, DRIEAT, ONEMA, VNF
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Un projet concerté multithématique
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8 scénarios potentiels

5 scénarios à étudier plus précisément

Choix du scénario

1ère comparaison entre les scénarios basée sur des 

critères techniques, environnementaux et liés aux usages 

simplifiés et des données partiellement mises à jour

Etudes techniques et environnementales détaillées basées 

sur des données mises à jour et analyse multicritères 

précise des scénarios

1er COPIL 

du 4/2/14

2ème COPIL 

du 3/6/14

Sélection des deux 

scénarios finalistes

Choix du scénario

Inventaires faune/flore complémentaires
3ème COPIL 

début octobre

Exemple de planning de 

COPIL pour le choix du 

scénario du site pilote
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Les conclusions de la garante de la Commission Nationale du Débat Public
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« co-construit »

Des remarques 

« entendues, 

considérés, intégrées »

« la qualité d’écoute est 

sérieuse »
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Maintien des échanges pendant la phase travaux
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Plusieurs modalités de communications sur les avancées 
du chantier ont été mises en place : 

▪ Site internet ; 
▪ Site d’évaluation ;
▪ Affiche hebdomadaire d’avancement du 

chantier ;
▪ Lettre d’information biannuelle ; 
▪ Sensibilisation des écoles aux travaux 

archéologiques et de génie écologique ;
▪ Visites du chantier avec les associations, 

fédération de pêche/chasse, élus ;
▪ Journées du patrimoines ouvertes au public ; 
▪ Communications sur les réseaux.
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Un projet au service de la biodiversité

Les mesures éviter-réduire-compenser :

- Consistent en différentes opérations réparties sur le site :

➢ D’abord des mesures d’évitement (recul de la digue longeant l’Auxence…)
➢ Ensuite des mesures de réduction (transparence des ouvrages…)
➢ Enfin des mesures compensatoires (sécurisation foncière, opérations de restauration, gestion 

conservatoire…)
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Un projet au service de la biodiversité

Quelques chiffres : 

• 64 hectares de mesures compensatoires ;
• 54 ha de sites de valorisation écologique.

• 3 lots travaux forestiers
• 7 lots travaux de génie écologique
• 3 lots de contrats de culture

• Durée du chantier : 2021-2024
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Un projet au service de la biodiversité

Les mesures compensatoires

- Sont localisées en priorité 
dans le site pilote sauf pour 
les habitats et espèces 
sensibles à la mise en eau 
(mesures à l’extérieur du site 
pilote)

- Sur des sites directement 
impactés par le projet

- Consistent en des opérations 
de restauration de sites 
dégradés suite aux 
exploitations de granulats 
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Un projet au service de la biodiversité

Les mesures de valorisation 
écologique :

- Sont localisées à l’extérieur du site 
pilote

- Sur des sites non directement impactés 
par le projet

- Dans des unités foncières cohérentes 
importantes

- Consistent en des opérations de 
restauration de sites naturels

- Les actions sont multithématiques et 
concourent à une restauration 
fonctionnelle des écosystèmes 
alluviaux
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Un projet au service de la biodiversité

o L’amélioration de berges de plans d’eau 
d’anciennes gravières pour la création de 
complexes de milieux humides (grandes 
roselières, prairies humides, mares et 
dépressions…);

L’objectif est de créer une dynamique positive sur la biodiversité locale, 

au moyen d’une démarche environnementale ambitieuse :

• Restauration de zones humides : 

o Annexes hydrauliques : bras mort de la Seine, « noue 

d’Auvergne » (noue naturelle qui avait été coupée par 

l’exploitation de granulats) ;

o Zones humides plus ou moins marécageuses qui avaient été 

plantées de peupliers ou exploitées pour les granulats ;
o Frayères ;
o Boisements alluviaux ;
o Prairies et friches humides ;
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Un projet au service de la biodiversité

• Restauration de milieux secs : 

o Plantation de boisements, haies, fourrés à l’aide d’espèces indigènes locales ;

o Création d’« îlots de sénescence » ;

o Récolte de graines d’espèces végétales en vue d’opérations de conservation et de réintroduction.
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1er contrat de culture Végétal Local d’envergure

Le « site pilote de la Bassée » a permis la mise en place du 1er contrat de culture au niveau national Végétal Local 

en termes de quantités et d’exigences d’origine des graines, récoltées dans la vallée de la Bassée et de l’Yonne :

o Hélophytes : plus de 130 000 plants ;

o Ligneux : plus de 62 000 plants ;

o Herbacées : plus de 45 ha à enherber ;

o Vivaces : plus de 23 000 plants.



16De la théorie à la pratique : les mesures 
compensatoires



17
Evolution des milieux en une saison

Septembre 2022 Décembre 2023

Mai 2024Août 2023



18
De la théorie à la pratique : le site de valorisation 5a
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De la théorie à la pratique : le site de valorisation 5a

1

2
3

3

3

4

Juillet 2021

Juillet 2022

Juillet 2022

Juillet 2022

Août 2022
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Evolution des milieux en une saison

Septembre 2022 Août 2023

Septembre 2022 Août 2023
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De la théorie à la pratique : le site de valorisation 1
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De la théorie à la pratique : le site de valorisation 1

Août 2020

Mai 2024

Septembre 2022 Septembre 2022

Octobre 2022
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